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Loi du 19 janvier 2012 – modifications de la loi accueil 

Art 2, 12°: trajet de retour 

Trajet individuel offert par Fedasil et formalisé dans un 

document où les droits, devoirs et calendrier sont repris.  

Art 2, 13°: retour volontaire  

Retour vers le pays d’origine (ou pays tiers) à la suite d’une 

décision autonome de faire appel à un programme de retour 

volontaire. 

Bases légales 



Bases légales 

 Art 6/1:   

§1 possibilité de souscrire à un trajet de retour individualisé qui donne 
priorité au retour volontaire 

§2 au plus tard 5 jours après une décision négative du CGRA, Fedasil offre 
un accompagnement au retour et les informations sur les possibilités 
concernant ce retour 

§3 quand l’OQT a été notifié:  

L’établissement du trajet de retour et exécution du retour durant le délai de l’OQT   

Gestion conjointe par OE et Fedasil  

Si coopération insuffisante  gestion du dossier par l’OE (et possibilité de 
désigner le code 207 OE) 

§4 Fedasil (ou l’OE) peut changer le code 207 pour les besoins du trajet de 
retour 



Objectif du trajet de retour: Renforcer l’accompagnement au retour 

volontaire pour les demandeurs d’asile accueillis dans l’ensemble du 

réseau d’accueil. 

Un accompagnement individuel au retour volontaire dès l’arrivée du 

demandeur d’asile dans la structure d’accueil et tout au long de la 

procédure d’asile (formalisation de pratiques déjà existantes); 

La poursuite de l’accompagnement au retour volontaire au sein 

d’une place de retour dans un centre d’accueil fédéral après une 

décision négative du CCE ou après une décision de non prise en 

considération par le CGRA (liste pays sûrs); 

Géré conjointement par Fedasil et l’OE. 

Le trajet de retour dans l’instruction du 13 juillet 2012 



Partie 1 

Le trajet de retour durant la 

procédure d’asile jusqu’à la 

désignation à une place de 

retour 



Demande d’asile OE 

Examen de la 

demande d’asile par 

OE et CGRA 

Décision CGRA 

Introduction recours 

suspensif CCE contre 

négatif CGRA et 

examen du recours 

Décision CCE 

Fin procédure (délai 

de l’OQT) 

Désignation structure 

d’accueil 

Intake Centre d’accueil  

(+ éventuellement: 

transferts habituels) 

Changement code 207  

vers le centre place 

retour désigné 

+ exceptions 

Accueil place de retour 

et intake 

Information sur le retour volontaire 

+ information  sur le trajet de 

retour 

Décision négative CGRA + 5 j 

max.  entretien sur le retour 

volontaire 

Information sur la suite du trajet 

de retour et sur la place de retour 

Information place de retour +  3 

entretiens obligatoires avec le 

travailleur social de référence sur 

le retour volontaire. 

A partir du 2ième entretien, 

présence de l’agent de liaison de 

l’OE 

Procédure 

d’asile 

Aide 

matérielle 

Trajet d’accompagnement 

Retour 

Flyer sur le retour donné par  OE 

Décision de non-

prise en 

considération 

liste pays sûrs 

Formalisation 

obligatoire du 

trajet retour. 

Signature 

résident : 

annexe B Volet I 

Flyer sur le retour donné dans le 

courrier de la décision du CGRA 

1 mois après l’introduction du 

recours au CCE: entretien sur le 

retour 

Refus statut 

réfugié/ refus 

statut 

protection 

subsidiaire 

CGRA 

Négatif CCE 

Signature par 

résident    

annexe B Volet II 

Dossier 

social et 

retour 



Tous les résidents dans le réseau d’accueil avec un négatif  

du CCE ou une décision de non prise en considération (liste 

pays sûrs). 

Exceptions :  
Les familles avec enfant(s) scolarisé(s) (pendant la période du 
1er avril jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours) 

Les ex-MENA scolarisés (pendant la période du 1er avril jusqu’à 
la fin de l’année scolaire en cours) 

Les personnes avec contre-indication médicale pour un transfert 
et leur famille 

Les parents d’enfants belges et leur famille 

Sur base d’une unité familiale 

Les candidats au retour ayant déjà introduit une demande, avec 
documents de voyage. 

QUI?  



Transfert vers la place de retour  

Désignation d’un code 207 place de retour au résident concerné (et structure 
d’accueil), 

Catégories d’exception: information envoyée à placeretour@fedasil.be avec 
les preuves et pour l’exception “contre-indication médicale”: envoi des 
preuves à retourmed@fedasil.be  

Information du résident sur la place de retour et sur la dernière phase du 
trajet, 

Signature du volet II du plan de trajet de retour = confirmation de l’information 
reçue et sur l’échange d’information entre Fedasil et OE, 

Envoi du plan de trajet dans les 3 jours ainsi que toute information utile à 
l’accompagnement dans la place retour, 

Transfert du résident vers la place de retour au plus tard dans les 3 jours 
ouvrables après la désignation. 



Partie 2 

Aide matérielle et poursuite du 

trajet de retour au sein d’une 

place de retour 



Places ouvertes de retour 

1. Type d’accueil 

2. Intake 

3. Accompagnement au retour 

4. Fin de l’accueil   



Trajet de retour 

- Intégration systématique de 
l’accompagnement au retour volontaire dans 
le système d’accueil.  

- Places de retour = dernière phase du trajet 
de retour 



Places ouvertes de retour 

En pratique: 

- Au sein de 4 centres d’accueil fédéraux: 
Arendonk, Jodoigne, Saint-Trond, Poelkapelle 

- 75 places par centre 

- Places de retour se situent donc dans le cadre 
d’un centre d’accueil: pas de structures 
d’accueil distinctes  



Type d’accueil  

 Régime résidents ‘PR’ = autres centres / 
autres résidents.   

Raison? 

- Traitement égal 

- Philosophie: PR signifie seulement la mise 
en place d’un accompagnement au retour 
volontaire jusqu’à la fin du droit à l’acceuil 
(fin délai OQT). 



Intake  

“Intake” = procédure d’arrivée dans le centre 

Intake habituel (= explication fonctionnement 
du centre / règlement d’ordre intérieur) 

+    Explication concept PR (incl. dispositif fin 
d’accueil / éloignement) 

+    Remplir fiche d’identification OE (= base 
dossier retour) 



Accompagnement au retour 

• “Dossier de retour commun” = fiche ID + plan 
‘trajet retour’.  

• Entretiens hebdomadaires et évaluation des 
dossiers par Fedasil + OE  (présence d’un agent de 
liaison dans chaque centre) 

• Evaluation formelle = J 15 

• Critères: 

- Est-ce que la personne veut retourner 
volontairement? 

- Est-ce que la personne est identifiable? 

- Est-ce que la personne est éloignable?  



Fin du trajet de retour 

• Droit à l’aide matérielle jusqu’au dernier jour 
du délai de l’OQT 

• Si  délai supplémentaire nécessaire pour 
faire aboutir un retour volontaire: 
prolongation de l’OQT par l’OE et suspension 
de toute mesure d’éloignement 



• Convocation à se présenter à l’OE (via 
police locale) le lendemain de l’expiration de 
l’OQT lorsque le retour volontaire n’aboutit 
pas.  

• L’OE décide de la prise éventuelle de 
mesures en vue d’un éloignement forcé 
(placement en centre fermé) 



Liens hypertextes ppt 







Tous les résidents dans le réseau d’accueil avec un négatif  

du CCE ou une décision de non prise en considération (liste 

pays sûrs). 

Exceptions :  
Les familles avec enfant(s) scolarisé(s) (pendant la période du 
1er avril jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours) 

Les ex-MENA scolarisés (pendant la période du 1er avril jusqu’à 
la fin de l’année scolaire en cours) 

Les personnes avec contre-indication médicale pour un transfert 
et leur famille 

Les parents d’enfants belges et leur famille 

Sur base d’une unité familiale 

Les candidats au retour ayant déjà introduit une demande, avec 
documents de voyage. 

QUI?  



Récapitulatif: transfert vers la place de 

retour  

Désignation d’un code 207 place de retour au résident concerné (et structure 
d’accueil), 

Catégories d’exception: information envoyée à placeretour@fedasil.be avec 
les preuves et pour l’exception “contre-indication médicale”: envoi des 
preuves à retourmed@fedasil.be  

Information du résident sur la place de retour et sur la dernière phase du 
trajet, 

Signature du volet II du plan de trajet de retour = confirmation de l’information 
reçue et sur l’échange d’information entre Fedasil et OE, 

Envoi du plan de trajet dans les 3 jours ainsi que toute information utile à 
l’accompagnement dans la place retour, 

Transfert du résident vers la place de retour au plus tard dans les 3 jours 
ouvrables après la désignation. 







Eléments du dossier de retour à transmettre au centre 

d’accueil désigné (place de retour) 

• Fiche coordonnées et Volet I de l’annexe B 

• Volet II de l’annexe B 

• Informations médicales 

• Autres informations relatives à l’accompagnement social et au 

trajet de retour 

• A envoyer par courrier électronique au centre désigné (cf. 

document désignation), sauf éléments médicaux (adresses 

mails spécifiques)  





Contre-indication médicale pour un 

transfert vers la place de retour  

Hospitalisation, 

Traitement en hémodialyse, 

Traitement dialyse péritonéale, 

Grabataire, 

Patient en chaise roulante, 

Traitement tuberculose, 

Traitement chimiothérapie ou radiothérapie (jusqu’à 1 mois 
après la fin du traitement), 

Grossesse (à partir de 3 mois avant la date prévue 
d’accouchement et 1 mois après l’accouchement).  








